
 
Introduction 
 
Le texte suivant1 présente un avis juridique au nom de Child Identity Protection (CHIP)1 sur la compatibilité 

de la Loi spéciale de la République de Corée sur l'accouchement confidentiel (projet de loi) (Republic of 

Korea’s Special Act on Confidential childbirth (Bill)2 avec les normes internationales. Le projet de loi proposé 

s'inscrit dans le contexte d'un pays où les mères célibataires font l'objet d'une stigmatisation sociale 

persistante et discriminatoire en raison de leur sexe3, où des cas (récents) d'infanticide ont été recensés et 

où les enfants abandonnés à la naissance essaient d'exercer leur droit à l'identité. Le droit d'accès aux 

origines n'est actuellement pas possible pour les dizaines de milliers d'adoptés coréens, car les informations 

ne sont pas réunies, conservées ou accessibles, ce qui a contribué à la nécessité d'enquêter sur les 

adoptions illégales dans le cadre de la Deuxième Commission Vérité et Réconciliation (Second Truth and 

Reconciliation Commission)4. 

 

Ainsi, ce projet de loi vise à protéger le "droit inhérent à la vie" de l'enfant (art. 6(1) Convention relative aux 

droits de l’enfant - CDE) en fournissant un mécanisme de confidentialité de l'accouchement dans un 

environnement sûr, en tenant compte à la fois du droit de la mère à sa vie privée et du droit de l'enfant à 

une identité. Le projet de loi vise également à fournir une alternative aux boîtes à bébé pour les femmes 

qui ne se sentent pas capables de s'occuper de leur enfant. Cette alternative a été encouragée le Comité 

des droits de l'enfant des Nations Unies (Comité CDE) en 2019. 

 

- Le Comité exhorte l’État partie à interdire l’initiative des « boîtes à bébé », qui est menée 
par des organisations religieuses et permet l’abandon d’enfants de manière anonyme, et à 
envisager d’introduire, en dernier recours, la possibilité de naissances confidentielles à l’hôpital.5 
 
Les accouchements confidentiels en milieu hospitalier constituent un mécanisme garantissant la santé de 

la mère et de l'enfant. Le projet de loi contient un certain nombre de dispositions visant à équilibrer les 

différentes obligations de l'État : 

 
- Le gouvernement central et les municipalités sont chargés de soutenir les femmes et d'assurer le 

développement sûr et sain des nourrissons (article 3) ; 

- Des recherches sur la loi, son application et son contexte seront menées tous les trois ans (article 4) ; 

- La mère reçoit des conseils sur l'importance des origines et le rôle du père biologique. Des initiatives sont 

en cours afin d’établir une ligne téléphonique d'urgence et des centres de conseil respectant des normes 

minimales, concernant notamment les qualifications des personnes y travaillant (art. 6-7) ; 

- Les coordonnées de la mère et son numéro d'enregistrement de résident (carte d'identité nationale) sont 

collectés (art. 9) ; 

- Les coordonnées du père et son numéro d'enregistrement de résident (carte d'identité nationale), s'ils 

sont disponibles, sont collectés (article 9) ; 

- Des informations génétiques et d'autres informations relatives à la santé de la mère et du père sont 

collectées (article 9) ; 

- Les informations recueillies sont centralisées par le Centre national des droits de l'enfant (article 9) ; 

- La mère a accès à un centre d'aide sociale pour les familles monoparentales (article 11) ; 

- L'enfant est enregistré dans un délai de 14 jours conformément aux lois sur l'enregistrement des faits 

d'état civil (article 12) ; 

- Les dossiers sont conservés en permanence au Centre national des droits de l'enfant (article 14, 

paragraphe 2) ; 

- La mère dispose d'une période de réflexion (art. 15) ; 

- Les cas particuliers dans lesquels les données de la mère peuvent être divulguées sont mentionnés : si 

elle est décédée et/ou si l'enfant a des problèmes de santé (art. 17). 

 

 
1 La version en anglais fait foi et cette traduction française est fournie à titre informatif 



Bien que ces dispositions reflètent une volonté de se conformer aux obligations internationales, leur mise en 

œuvre complète dans la pratique nécessitera un investissement substantiel de ressources et un budget adéquat. 

L’obligation concernant la répartition des coûts devrait être plus claire, car la formulation actuelle limite la 

responsabilité du gouvernement de fournir des ressources, en utilisant le terme "peut" à l'art. 19.6 

 

Outre la garantie de ressources pour les dispositions susmentionnées, d'autres moyens permettant de s'aligner 

sur les normes internationales existent. Le présent avis juridique n'a pas pour objet de fournir une analyse 

approfondie du projet de loi, ce qui a déjà été fait, notamment par la société civile, mais se concentre sur les 

principaux aspects relatifs à l'identité de l'enfant. 

 

Normes internationales sur le droit à l'identité et le droit d'accès à l'information 

 

Chaque personne a droit à l'identité en termes d'enregistrement de la naissance, de nom et de nationalité 

(article 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1976 (PIDCP)). L'article 8(1) de la 

Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) dispose en outre que les États parties sont tenus "de 

respecter le droit de l'enfant de préserver son identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations 

familiales, tels qu'ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale".7 Le droit à l'identité a un impact tout 

au long de la vie et permet la réalisation d'autres droits de l'homme.8 En outre, l'article 19(2) du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques9 dispose que le droit à la liberté d'expression comprend la 

liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations "sans distinction aucune, notamment (...) 

de naissance. "10. 

 

Le rapporteur spécial des Nations Unies sur la liberté d'opinion et d'expression "a toujours affirmé que le 

droit de rechercher et de recevoir des informations n'est pas simplement le pendant du droit à la liberté 

d'opinion et d'expression, mais une liberté à part entière".11 En conséquence, « le droit de rechercher, de 

recevoir et de communiquer des informations impose aux États l'obligation positive de garantir l'accès à 

l'information, en particulier en ce qui concerne les informations détenues par le gouvernement »12. "De 

même, dans leur déclaration commune de 2004, les trois mandats spéciaux sur la liberté d'expression des 

Nations Unies, de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et de l'Organisation des États 

américains ont déclaré que "le droit d'accès aux informations détenues par les autorités publiques est un 

droit fondamental de l'homme "13. 

 

Par conséquent, le droit d'accès aux informations personnelles détenues par une autorité publique est 

extrinsèquement lié au droit à l'identité de la personne. Compte tenu de la portée de l'article 8 (1) CDE et du 

droit de l'enfant à l'identité dans les relations familiales, la réalisation de ce droit implique la collecte et la 

conservation de toutes les informations pertinentes concernant l'identité de la famille biologique [de 

l'enfant] et tous les événements de sa vie avant le placement en protection de remplacement et/ou 

l'adoption.14 La réalisation de ce droit comprend également la possibilité d'accéder à ces informations. A cet 

égard, dans son rapport de 2020, le rapporteur spécial des Nations Unies sur la promotion de la vérité, de la 

justice, de la réparation et des garanties de non-récurrence a souligné l'importance des archives et de l'accès 

à celles-ci15. Dans les cas où l'enfant a été abandonné, conformément aux Lignes directrices des Nations 

Unies pour la protection de remplacement des enfants, l'État doit respecter le "droit de l'enfant d'être 

informé sur ses origines, lorsque cela est approprié et possible en vertu de leur législation nationale "16. En 

outre, la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention de La Haye de 1993 sur 

l'adoption internationale a recommandé que les dossiers d'adoption soient conservés sans limite de temps, 

permettant ainsi de respecter l'article 30 sur la responsabilité de l'État en matière d'accès à l'information.17 

Un certain nombre d'instruments régionaux sont également pertinents, car ils promeuvent un droit général à 

l'accès à l'information.18 

 

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-civil-and-political-rights
https://digitallibrary.un.org/record/673583?ln=fr
https://digitallibrary.un.org/record/673583?ln=fr


Ce n'est que lorsque les informations sont collectées et conservées dans leur intégralité et avec exactitude, 

et qu'elles sont pleinement accessibles, que l'identité de la personne peut être rapidement rétablie lorsque 

des éléments sont manquants et/ou falsifiés pendant son enfance, comme l'exige l'article 8(2) CDE. En effet, 

dans ce contexte, la Rapporteuse spéciale sur la vente et l'exploitation sexuelle des enfants a recommandé 

aux États, dans son rapport de 2017, de "[garantir] le droit à l'information sur les origines et l'accès à 

l'information sur les droits des victimes d'adoptions illégales".19 Le respect des droits susmentionnés 

contribue également à la réalisation de l'objectif de développement durable (ODD) 16.3 en termes de large 

accès à la justice et de l'ODD 16.9, qui vise à garantir une identité juridique pour tous. 

 

Sur la base de ce cadre, le projet de loi offre d'autres possibilités de respecter pleinement les obligations 

internationales de la République de Corée, comme suit : 

 

Protections avant la naissance et le renoncement à l'autorité parentale (i.e. : souhait que l'enfant soit confié à 
des tiers) 
 

1. Les efforts concrets pour soutenir la mère (célibataire) dans son rôle doivent être clairement décrits 

(articles 6 et 7). Bien que la loi indique que des conseils sont disponibles, elle ne couvre pas les différents 

services de soutien vers lesquels la mère peut être orientée en dehors des prestations de sécurité sociale. 

Les possibilités d’aide à l'autonomie, à l'emploi, à la garde d'enfants et à d'autres services contribuant à 

créer une prise en charge culturellement appropriée de l'enfant d’une mère célibataire devrait être 

décrites.20 

 

2. La période de reflexion devrait être renforcée par l'obligation de veiller à ce que toutes les mères 

bénéficient systématiquement d'un soutien après l'accouchement au cours de cette période (article 

15).21 En outre, il faudrait exiger que le transfert de l’enfant au responsable de l'administration locale, 

même avant 7 jours, soit "exceptionnel avec justifications" (article 13(1)). 

 

Malgré les efforts susmentionnés, la mère peut néanmoins souhaiter abandonner l'enfant. Dans ce cas, 

tous les services et aides mis à disposition doivent être dûment enregistrés et accessibles à l'enfant. 

 
Protections après la naissance en cas de renoncement à l’autorité parentale par le(s) parent(s) 

 
3. Les registres de naissance devraient recueillir des informations plus complètes sur les origines (article 

12). Le projet de loi n'inclut pas le lieu de naissance, ce qui est contraire à la définition de l'identité 

légale donnée par l'ECOSOC en 2020, à savoir "les caractéristiques fondamentales de l'identité d'un 

individu, par exemple le nom, le sexe, le lieu et la date de naissance, conférées par l'enregistrement et 

la délivrance d'un certificat par une autorité d'état civil autorisée à la suite de la survenance de la 

naissance." (E/CN.3/2020/15). En outre, le texte proposé exige uniquement l'enregistrement des 

données relatives à la mère et ne mentionne pas le père biologique. Le texte devrait prévoir tous les 

efforts raisonnables pour enregistrer les coordonnées du père dans le cadre des relations familiales de 

l'enfant (articles 8 et 9 de la CDE). L'État peut s'inspirer de l'utilisation des certificats de naissance 

intégrés en Australie (NSW) qui enregistrent à la fois les parents biologiques et adoptifs depuis 

novembre 202022. 

 
4. Les informations sur le(s) parent(s) biologique(s) devraient "en principe" être disponibles sans que 

leur consentement soit une condition préalable (articles 16 et 17). Dans la version actuelle du texte, 

l'accès à des informations identifiables sans consentement n'est possible que dans des circonstances 

particulières telles que des situations médicales (c'est-à-dire : divulgation dans des cas particuliers). 

Cela crée une situation dans laquelle il incombe à l'enfant de fournir des "raisons particulières" pour 

lesquelles il devrait pouvoir accéder à ses informations. Afin d'atteindre un meilleur équilibre qui va 

dans le sens du droit de l'enfant à l'identité et à l'accès à l'information, le texte pourrait stipuler que la 

"non-divulgation" d'informations sur le(s) parent(s) biologique(s) ne peut avoir lieu que dans des cas 

particuliers. La charge de la preuve devrait incomber au(x) parent(s) biologique(s) de démontrer que 

l'accès à des informations identifiables leur porterait un préjudice disproportionné, ainsi qu'à leur 



famille. 

 

Les pratiques prometteuses de la Suisse et de l'Allemagne ne font pas peser cette charge de la preuve 

sur l'enfant né par accouchement confidentiels. 

 

Par exemple, en Suisse, les enfants nés lors d’accouchements confidentiels peuvent être adoptés dans 

un délai de 12 semaines, si la mère y consent. En ce qui concerne la recherche d’origines, les articles du 

Code Civil relatifs à l'adoption s'appliquent. L'enfant doit demander l'accès à ses données s'il le souhaite 

à l'âge de 18 ans ou avant s'il existe un intérêt légitime (notamment médical).23 Le consentement du ou 

des parents de naissance n'est pas requis et les informations identifiables sont disponibles pour les 

générations futures dans certaines circonstances. 

 

En Allemagne, un document gouvernemental destiné aux mères biologiques relève que 

 

"Lorsque l'enfant aura 16 ans, il/elle pourra ouvrir l'enveloppe et voir votre identité – il/elle est la seule 

personne autorisée à le faire. La connaissance de ses propres antécédents fait partie des droits 

fondamentaux de la personne en Allemagne. Elle est importante pour le développement personnel de 

l'enfant. Toutefois, si la divulgation de votre identité vous mettait en danger à ce moment, vous pouvez vous 

y opposer à partir du 15e anniversaire de l'enfant. Pour ce faire, vous devez prouver que la révélation de 

cette information à l'enfant vous mettrait en danger".24 

 

La Loi portant sur l'assistance aux femmes enceintes et réglementant la naissance confidentielle (ci-après : 

SchwHiAusbauG)25 spécifie qu'il existe une procédure en vertu de l'article 32, paragraphe 1, décrite comme 

suit : 

 

(1) Si l'Office fédéral des affaires familiales et de la société civile refuse à l'enfant l'accès à sa 

certification de filiation conformément à l'article 31, paragraphe 4, le juge aux affaires familiales statue, 

à la demande de l'enfant, sur le droit d'accès de ce dernier. Le juge aux affaires familiales examine si 

l'intérêt de la mère biologique à garder le secret sur son identité en raison des risques pour la vie, 

l'intégrité physique, la santé, la liberté personnelle ou d'autres intérêts méritant d'être protégés qu'elle 

craint de voir découler de l'accès à l'enfant l'emporte sur le droit de l'enfant à connaître sa filiation. 

 

Dans une évaluation de 2018 de la loi SchwHiAusbauG, le gouvernement a précisé qu'en principe, la 

mère biologique ne bénéficierait que d'un "anonymat temporaire" jusqu'à ce que l'enfant ait atteint 

l'âge de 16 ans : 

 

Le certificat de filiation visé à l'article 26, paragraphe 2, du Code civil allemand (SchKG) est un élément 

essentiel de la procédure d'accouchement confidentiel. Il contient le nom et le prénom, l'adresse et la 

date de naissance de la femme. Seul le centre de consultation en matière de grossesse, à l'exclusion de 

tout autre organisme public, a connaissance des informations relatives à l'identité de la femme. Les 

informations sont envoyées au BAFzA sous pli fermé par le centre de consultation et peuvent 

normalement être consultées par l'enfant lorsqu'il atteint l'âge de 16 ans. En d'autres termes, le droit de 

l'enfant à connaître ses origines est respecté en accordant à la femme l'anonymat sur une base sélective 

(pas vis-à-vis du centre de consultation) et uniquement de manière temporaire. 26 

 

Dans cette situation, il incombe au(x) parent(s) biologique(s) de prouver qu'il(s) serai(en)t en danger et 

non à l'enfant qu'il(s) doi(ven)t avoir accès à des informations vitales sur ses(leurs) origines. Le système 

prévu par l'Allemagne semble offrir un équilibre qui protège pleinement le droit de l'enfant à l'identité, 

sauf en cas de circonstances dangereuses pour le(s) parent(s) biologique(s), déterminées par un 

tribunal indépendant. Dans les cas où le tribunal refuse de divulguer les informations sur le(s) parent(s) 

biologique(s), les raisons de cette décision doivent être communiquées à l'enfant. 

 

 



 

 

En Suisse et en Allemagne, le(s) parent(s) biologique(s) n'est (ne sont) pas tenu(s) d'établir un contact 

avec l'enfant à la suite de la révélation des informations identifiables, ce qui semble raisonnable dans la 

mesure où des relations ne peuvent être imposées aux personnes. En outre, dans les deux pays, 

l'enfant n'a aucun droit juridique, y compris en matière de succession, en relation avec le(s) parent(s) 

biologique(s). 

 

5. L'enfant doit être informé que des informations "supplémentaires" sont disponibles sur sa naissance 
 
En Suisse et en Allemagne, ainsi que dans le projet de loi proposé, aucune autorité n'est tenue d'informer 
l'enfant que des informations sur son ou ses parents biologiques sont accessibles à partir d'un certain âge. Il 
se peut donc que l'enfant (devenu adulte) ne sache jamais que ces informations existent. 
 
Pour éviter cette situation, les parents adoptifs doivent être sensibilisés par des professionnels à 
l'importance pour l'enfant d'avoir des informations sur ses origines, ce qui est crucial pour son 
développement et son bien-être. Des informations sur les tests ADN (par exemple : ancestry.com et 
23andme.com) et l'utilisation des médias sociaux doivent également être fournies pour montrer les 
difficultés, voire l'impossibilité, de préserver l'anonymat. Des rappels devraient être adressés aux parents 
adoptifs, avec un soutien disponible sur la manière de parler à l'enfant des circonstances entourant sa 
naissance. 
 
Pour s'assurer que l'information est pleinement accessible, l'État peut envisager de veiller à ce que l'enfant, 

devenu adulte, soit informé à l'âge de 18 ans qu'"il existe des informations supplémentaires sur votre 

naissance qui sont maintenant disponibles, si vous souhaitez y accéder maintenant ou plus tard". Une telle 

disposition garantit que l'enfant (devenu adulte) est en mesure d'accéder à ces informations au moment où 

il souhaite exercer son droit à l'identité. Elle laisse également à l'enfant (puis à l'adulte) la possibilité de ne 

pas accéder à ces informations. L'enfant qui accède à l'information doit pouvoir bénéficier d'un soutien s'il 

pense que cela peut lui être utile. Une telle pratique peut ne pas être nécessaire dans des pays comme la 

Suisse où le(s) parent(s) adoptif(s) a (ont) l'habitude d'être transparent(s) sur les origines de l'enfant. Il va 

sans dire qu'il est essentiel que des cadres réglementaires concernant les activités de recherche, d'enquête 

et de retrouvailles soient en place et offrent à tout moment un cadre protecteur à l'adopté, au(x) parent(s) 

biologique(s) et au(x) parent(s) adoptif(s).27 
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